
 

CENTRE D’ENTRAÎNEMENT ET ÉCOLE DE PATINAGE 2018 

CPA CHARLESBOURG 

24 JUIN- 9 AOUT 2018 

ARÉNA : ARPIDROME DE CHARLESBOURG 

RENSEIGNEMENTS 
 
1. Chaque patineur doit être ponctuel. L’école peut suspendre sans 

remboursement tout patineur qui ne respectera pas les directives de l’école et 
des responsables. 

2. Pour toute annulation après le 24 mai, 2019, des frais d’administrations de 
25% seront retenus. 

3. Aucun remboursement après le début des cours. 
4. Toute inscription après le 24 mai 2019 impliquera des frais supplémentaire de 

25.00$. 
5. Bien remplir le formulaire identifié pour le forfait que vous désirez. (3 

jours ou 5 jours) 
6. L’école se réserve le droit de placer les patineurs dans les groupes disponibles 

et selon le niveau de patinage. L’horaire est sujet à changement. 
7. Tous les entraîneurs doivent être membre en règle de Patinage Canada et 

suivre les règlements du CPA Charlesbourg et de la Ville de Québec. 
8. Si la Ville annule les glaces pour les congés fééries, les patineurs pourront 

reprendre leurs blocs d’entraînements selon les disponibilités de glace. Ces 
ententes seront prises individuellement avec Joanne Godin. 

 
TESTS 
Les entraîneurs pourront faire des tests STAR1-5 selon leur disponibilité. Les tests 
STAR 5 seront possibles les vendredis avec entente. Les frais de tests devront être 
remis au club d’appartenance du patineur. 
Les tests avancés seront seulement disponible en aout. Horaire à suivre. 
Les patineurs doivent être inscrit 4 semaines consécutives pour essayer des tests 
senior bronze et plus. 
 
CLASSEMENT DE PATINEURS 
Séniors : Pré –novice  ou sr argent style libre (2 parties) 
Intermédiaires : Juvénile, pré- juvénile, sénior bronze et moins, STAR 5 
Junior : STAR 1-4 
 
HORS GLACE 
Seul le programme hors glace organisé par l’école d’été sera reconnu par le CPA 
Charlesbourg et la Ville de Québec pour fin d’assurance. 
Voir feuillet explicatif Hors Glace 2019. 
 
Veuillez bien remplir les formulaires d’inscriptions et d’inclure les chèques 
avec votre demande.  
Les chèques doivent être fait au nom du CPA CHARLESBOURG         
AUCUNE ARGENT COMPTANT 
 
 
Pour informations supplémentaires : joannegodin2@gmail.com 



 
 

 


